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CHAPITRE III — DISPOSITIONS FINALES
(art. 19 à 24)

Article 19 - Modalités d'application

1. La Commission établit et met régulièrement à jour un manuel, également disponible sous
forme électronique, contenant les informations communiquées par les États membres
conformément à l'article 22 ainsi que la liste des accords ou arrangements en vigueur,
conformément à l'article 21.

2. La mise à jour ou la modification technique des formulaires types figurant en annexe sont
effectuées par la Commission. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non
essentiels du présent règlement, sont arrêtées en conformité avec la procédure de
réglementation avec contrôle visée à l'article 20, paragraphe 2. – V. Règlement (CE) n°
1103/2008 (JO L 304 du 14/11/2008 p. 80–84).

MOTS CLEFS: Preuve
Acte d'instruction
Convention internationale
Formulaire [type]

Informations pratiques

Pour l'instant, l'Atlas judiciaire européen fournit un très grande d'informations pratiques
(informations transmises par les Etats membres, manuel et guide pratique établis par la
Commission…).

Article 20 - Comité
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1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 bis, paragraphes 1 à 4,
et l'article 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de
l'article 8 de celle-ci. – V. Règlement (CE) n° 1103/2008 (JO L 304 du 14/11/2008 p. 80–84).

MOTS CLEFS: Comité

Article 21 - Relation avec des accords ou
arrangements auxquels les États membres
sont ou seront parties

1. Pour la matière couverte par son champ d'application, le présent règlement prévaut, dans
les rapports entre les États membres qui y sont parties, sur les dispositions contenues dans
des accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux conclus par les États membres, et en
particulier la convention de La Haye du 1er mars 1954 relative à la procédure civile et la
convention de La Haye du 18 mars 1970 sur l'obtention des preuves à l'étranger en matière
civile ou commerciale.

2. Le présent règlement ne fait pas obstacle au maintien ou à la conclusion par les États
membres d'accords ou d'arrangements entre deux ou plusieurs d'entre eux visant à faciliter
davantage l'obtention de preuves, pour autant qu'ils soient compatibles avec le présent
règlement.

3. Les États membres transmettent à la Commission:

a) au plus tard le 1er juillet 2003, une copie des accords ou arrangements maintenus
entre les États membres dont il est question au paragraphe 2;

b) une copie des accords ou arrangements, visés au paragraphe 2, conclus entre les
États membres ainsi que les projets d'accords ou d'arrangements qu'ils ont l'intention
d'arrêter, et

c) toute dénonciation ou modification de ces accords ou arrangements.

MOTS CLEFS: Convention internationale
Communication des informations

Article 22 - Communication

Chaque État membre communique à la Commission au plus tard le 1er juillet 2003:

1) la liste visée à l'article 2, paragraphe 2, comportant l'indication de la compétence
territoriale et, le cas échéant, de la compétence spéciale des juridictions;
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2) les noms et adresses des organismes centraux et des autorités compétentes visés à l'
article 3 ainsi qu'une indication de leur compétence territoriale;

3) les moyens techniques dont les juridictions figurant sur la liste visée à l'article 2,
paragraphe 2, disposent pour assurer la réception des demandes;

4) les langues qui peuvent être utilisées pour la demande visée à l'article 5.

Les États membres communiquent à la Commission toute modification ultérieure de ces
informations.

MOTS CLEFS: Communication des informations

Article 23 - Réexamen

Au plus tard le 1er janvier 2007, et ensuite tous les cinq ans, la Commission présente au
Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social un rapport relatif à
l'application du présent règlement, portant notamment sur l'application pratique de l'article 3,
paragraphe 1, point c), et paragraphe 3, ainsi que sur les articles 17 et 18.

MOTS CLEFS: Réexamen

Rapport de suivi (2007)

Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité économique et
social européen sur l'application du règlement (CE) n° 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001
relatif à la coopération entre les juridictions des États membres dans le domaine de l’obtention
des preuves en matière civile ou commerciale, 5 déc. 2007

Article 24 - Entrée en vigueur

1. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2001.

2. Le présent règlement s'applique à dater du 1er janvier 2004, à l'exception des articles 19,
21 et 22, qui s'appliquent à dater du 1er juillet 2001

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
les États membres conformément au traité  instituant la Communauté européenne.

MOTS CLEFS: Entrée en vigueur
Entrée en application
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